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[Traduction]

Le Parlement, qui a été prorogé le vingt-huitième jourd'août 1986, se réunit aujourd'hui à Ottawa pour élire un nou-veau Président.

La séance est ouverte à 15 heures, le Président étant aufauteuil.

, , ,*

[Français]
Nous nous apprêtons à vivre une étape historique de l'évolu-

tion de la Présidence.

[Traduction]
La Chambre a demandé au gouvernement de lui confier les

pleins pouvoirs pour choisir son Président. Le gouvernement a
donné son accord. Nous savons tous que ces pouvoirs nous
confèrent également certaines obligations. Tout à l'heure,
quelqu'un d'autre se tiendra à ma place. Cette personne
obtiendra de ma part et, j'en suis sûr, de tous les parlementai-
res ici présents, tout l'appui et la compréhension dont le Prési-
dent a besoin. J'adresse au nouveau Président mes félicitations
et mes meilleurs voeux. Et je vous adresse à tous ...

..mes plus sincères remerciements.

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, je désire informer la Chambre que Son Excellence
le Gouverneur général a autorisé la Chambre à se choisir un
Président.


